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Cuba: amendement au projet derésolution E/CN.4/2003/L .65

Ajouter le nouveau paragraphe 1 bis suivant:

«Invite instamment tous les Etats a s abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir alamenace ou al’emploi de laforce de toute maniére incompatible avec la Charte
des Nations Unies ou atout acte d’ agression ou d’ occupation visant des territoires
étrangers, car ce sont la les causes fondamental es des exodes et déplacements massifs de

population;»
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